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L’accueil familial de jour – formation de base et formation continue
Le mandat de la Direction générale de l’enseignement post-obligatoire (DGEP) signé le 7 novembre 2006 entre la Communauté d’intérêt pour accueil familial de jour, le SPJ et la DGEP, conclu pour une période de 3 ans (renouvelable) arrive à échéance fin 2009. Après presque 3 ans d’activité, la Communauté peut tirer quelques enseignements.

· La formation de base de 24 heures est généralement bien accueillie et les participantes se disent plus sûres d’elles, plus reconnues, plus respectées.

· Les rencontres de soutien obligatoires (RSO) ont un taux de participation de près de 90% sur les 80 rencontres organisées en 2009.

· La collaboration avec les structures de coordination via leurs coordinatrices se passent bien au travers des instruments informatiques mis en place l’été dernier (intranet) et les possibilités de rencontres sur le terrain lors de l’arrivée d’une nouvelle coordinatrice et lors de la remise des attestations en fin de cours.
Une rencontre est prévue en novembre avec la DGEP pour faire un bilan et pour préparer l’avenir.

NOUVELLES
1. La mise sur pied d’une autoévaluation orale des accueillantes en milieu familial (AMF) destinée à favoriser la prise de conscience de l’AMF concernant ses connaissances, a pris forme en automne dernier. Ce moment se vit entre la responsable de formation et les AMF dans un esprit de non-jugement, et cherche à développer une réflexion constructive.
2. Au 1er septembre 2009, la transmission des données entre les structures de coordination et la CIAFJ va être simplifiée. A cet effet, deux formulaires d’ « annonce de nouvelles accueillantes » et de « mutation » vont être disponibles sur l’accès réservé aux coordinatrices via l’intranet de la CIAFJ. Ces données seront automatiquement transférées sur la base de données en ce qui concerne l’ « annonce de nouvelles accueillantes » et traitées une fois par semaine en ce qui concerne les « mutations ».

3. La CIAFJ a obtenu en mai dernier l’autorisation de former un apprenti-e d’employé-e de commerce. A partir de cette rentrée, une apprentie en rupture d’apprentissage va commencer sa 3e année de formation à la CIAFJ en partenariat avec les différents services du CVAJ (Centre vaudois d’aide à la jeunesse). Nous avons obtenu le budget nécessaire pour son engagement et nous nous réjouissons de son arrivée.
4. Mme Christine Favre, coordinatrice de la structure d’Oron a rejoint le comité en début d’année en remplacement de Mme J. Cuenot qui a cessé son activité de coordinatrice.
Quelques chiffres…
En 2008, la CIAFJ a organisé 16 cours de base et 226 AMF ont ainsi terminé leur formation initiale. 
A ce jour, 16 cours sont déjà prévus dans les différentes régions du canton. Nous bénéficions pour animer cette formation d’une douzaine de formateurs-trices et du concours des formatrices de la Croix-Rouge vaudoise.

Au 1er semestre 2008, nous avons mis sur pied des séances de rattrapages pour les RSO dans les régions. La mise en place des RSO 2009 se prépare plusieurs mois à l’avance et 80 soirées ont eu lieu entre fin octobre 2008 et mi-juin 2009. Plus de 1100 AMF ont participés à ces rencontres.
Nous sommes en train de préparer activement les rencontres 2010. Nous pouvons également compter sur une douzaine d’intervenant-e-s et sur la collaboration avec plusieurs « Espace Prévention » du Canton de Vaud.

En conclusion, nous remercions les communes qui nous ont accueillis dans leurs locaux et nous espérons que cette collaboration perdurera durant les mois à venir.
Quelques liens…

www.vd.ch
www.ciafj.ch
www.entraidefamilialevaudoise.com
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